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MARCHÉ DU TRAVAIL
Chômage dans le canton de Berne

Chômeurs complets 1955 1956

25.7 25.8 25.9 25.7 25.8 25.9

Sylviculture — — — — 10 —
Alimentation — 2 — 1 — 2

Habillement et équipement I 0 — 1 3 1

Bâtiment 3 3 4 2 22 2

Industrie du bois et du verre — 1 — 1 2 1

Texti'e 2 2 — — — —
Industrie du papier — — 2 — — —
Industrie des métaux et machines 1 2 3 — •— —
Horlogerie 10 0 5 — 3 3

Commerce et administration 23 32 37 15 20 21

Hôtellerie 2 5 14 3 7 15

Transports •— 1 — — — —
Professions libérales 11 4 7 0 1

Economie domestique 9 10 11 11 8

Autres métiers 4 4 4 3 2 4

07 84 83 44 80 58

Chômeurs partiels 1955 1956

25.7 25.8 25.9 25.7 25.8 25.9

Alimentation — 1 — 2 — —-

Habillement et équipement 1 3 — — 4 —
Bâtiment 1 1 — — —- —
Industrie des métaux et machines 1 1 3 •— — —
Horlogerie 189 174 111 25 33 20

Autres métiers 1 — 1 — — —

193 180 115 27 37 20

Chômeurs complets dans les districts du Jura
1955 1956

25.7 25.8 25.9 25.7 25.8 25.9

Courtelary 1 1 1 — — —.
Delémont — — — — — —
Franches-Montagnes
Latifon — — — — — —
Montier 0 5 5 — 4 —
La Neuvevilie — — — — — —
Porrentruv 2 2 1 — 10 —

9 8 7 — 14 —

Ail cours du 3" trimestre la situation a continué de se redresser.
Toutes les branches de l'activité marchent à plein rendement. La haute
conjoncture quasi permanente dont bénéficie notre pays a pour effet
d'accélérer encore les modifications de structure de l'économie. Si l'on
considère 3 secteurs économiques, l'agriculture, l'industrie et l'artisa-
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120 lots de Frs 80.-
offerts par le Père Noël

Nombre de lots 42'397
valeur globale des lots Frs 535'600.-

Que de gros lots

Frs 50'000.-
Frs 20'000.-, 10'000.-
4 x Frs 5'000.-

5 billets chiffres finals 0-4
contiennent au moins 1 lot

5 billets chiffres finals 5-9
contiennent au moins 1 lot

10 billets chiffres finals 0-9
contiennent au moins 2 lots

1 billet Frs 5.- (la série de 5 billets
Frs 25.-, la série de 10 billets Frs 50.-)
plus 40 cts de port pour envoi
recommandé, au compte de chèques postaux
III 10026. Liste de tirage sous pli fermé
30 cts, comme imprimé 20 cts.
Adresse: Loterie SEVA, Berne, tél.
(031) 54436. Les billets SEVA sont
aussi en vente dans les banques, aux
guichets des chemins de fer privés,
ainsi que dans de nombreux magasins,

etc.

SEVA
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nat, le commerce et l'administration, on constate que dans l'agriculture
le pourcentage des personnes occupées est tombé de 37 % en 1888 à

21 V:. en 1911 et à 17 % en 1950. Dans l'industrie et l'artisanat il a passé
de 42 % en 1888 à 47 % en 1950 et dans le commerce et l'administration

de 21 o/Cl en 1888 à 30% en 1950.
Au cours des 9 premiers mois de cette année les importations

se sont élevées à 5,450 milliards de francs, soit 805 millions de plus
qu'en 1955. Les exportations ont atteint le chiffre de 4.413 milliards,
soit 392 millions de plus que l'année dernière.

Nos échanges commerciaux se sont surtout intensifiés en Europe
et plus particulièrement avec nos voisins, l'Allemagne occidentale,
l'Italie et la France.

La haute conjoncture qui règne actuellement a pour conséquence
une pénurie accrue de main-d'œuvre. On ose à peine se représenter ce
cpi'il adviendrait chez nous si la situation politique Internationale devait
s'aggraver. LA RÉDACTION

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Notre activité
au cours des deux derniers mois

Ligne de Delle : L'ADIJ a participé aux travaux des organisations
de Porrentruy et du Territoire de Belfort, ainsi qu'à ceux de lia
deputation jurassienne au Grand Conseil ayant pour hut d'améliorer les
conditions du trafic sur la ligne de Delle.

Conférence publique : La première conférence publique île l'hiver
195(1/57 a eu lieu le 24 novembre à Delémont. Monsieur François Schaller,

Dr ès sciences économiques et sociales a présenté un exposé d'un
très grand intérêt sur le sujet « Du chômage permanent à l'inflation
chronique.

Koute Court-Montoz-Granges : La commission d'étude pour
l'aménagement de la route Court-Montoz-Granges a été constituée à Granges
le 7 décembre. Elle a précisé sa tâche et commencera ses travaux au
début de Tan prochain.

Exposition jurassienne : l'ne première séance d'orientation avec
les organes dirigeants du commerce, de l'industrie, île l'artisanat et de
l'agriculture a eu lieu. Des sondages sont actuellement en cours pour
établir si l'idée d'organiser une exposition jurassienne en 1958 ou en
1959 est accueillie favorablement par les milieux intéressés.

Place d'armes pour blindées en Ajoie : La commission d'étude a
déposé son rapport le 19 novembre. Le comité de l'ADIJ en a pris acte
et en a approuvé les conclusions dans sa séance du 24 novembre. Le
rapport a été communiqué intégralement aux autorité fédérales et
cantonales, aux communes intéressées, ainsi qu'aux membres de l'association.
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